
EVRE 
départeme nt 

D-2025-556

ARRÊTÉ CONJOINT 

portant réglementation temporaire de la circulation 

à l'occasion de la course automobile 

« 54ème Rallye National d'Autun Sud Morvan»

sur la Route Départementale n°288 

PR 0+621 à PR 5+092 

Commune de MOUX EN MORVAN 

En et Hors agglomération 

********* 

Le Président du conseil départemental, 

Le Maire de Moux-en-Morvan, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de la route, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, gème partie, approuvée par 

arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 

VU l'arrêté n
° 

D-2025-164 du 06 mars 2025, portant délégations de signatures au sein de la

Direction générale adjointe de l'Aménagement et du développement des Territoires. 

VU la demande de l'organisateur «ASA MORVAN», représenté par Monsieur Raphël DIARD, 

d'organiser l'épreuve automobile intitulée «54ème Rallye National d'Autun Sud Morvan» du 22 au 

24 août 2025, 

VU l'avis favorable de Monsieur le Président du Conseil Départemental de la Saône-et-Loire en 

date du 10 juillet 2025, 

VU l'avis favorable de la Mairie de Gien-sur-Cure en date du 18 juillet 2025, 

VU l'avis favorable de la Mairie de Planchez en date du 24 juin 2025, 

Considérant que pour permettre le bon déroulement de la course automobile «54ème Rallye 

National d'Autun Sud Morvan», sur la Route Départementale n
° 

288, il y a lieu d'interdire la

circulation. 

ARRETENT 

Article 1er: 

Du vendredi 22 août 2025 8h00 jusqu'au dimanche 24 août 2025 18h00, la circulation de tous 

les véhicules sera interrompue sur la Route Départementale n
°
288 entre les PR 0+621 et 5+092.



Publié le 18/07/2025,
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre




